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Dossier suivi par Vera Haas-Gelejinsky Madame Carine Enders 
Service des Commissions 
Tél: -H352 466 966 224 
Courriel: vhaas@chd.lu 

Luxembourg, le 24 mai 2016 

Objet: Pétition publique 647 - Pour une surveillance des gérances de copropriétés 

Madame, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 24 mai au 5 juillet 2016. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Ci-joint vous trouverez un document pdf en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi 
qu'un document avec les conditions y relatives. 

Veuillez agréer. Madame, l'expression de mes sentiments tr^ distingués. 

Mars Di Béfrtbiomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
aux Membres de la Commission des Pétitions 
aux Memt^es ^ la Conférence des Présidents 

Luxembourg, l| 24)tjai 2016 
// 

Vera Haas-0é 
Secrétaire-ad 

ej\ns 
nistrateur de la Commission des Pétitions 
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PETITION PUBLIQUE 647 

Intitulé: 

Pour une surveillance des gérances de copropriétés 

But : 

Mise en place d'un organisme de contrôle de l'Etat contre les agissements abusifs des 
gérants et des conseils syndicaux de copropriétés 

Motivation de l'intérêt général: 

Suite à une multitude d'abus dans tout le pays par les gérances de copropriétés la mise en 
place d'un Bureau de contrôle accessible à tous visant à épauler individuellement les 
copropriétaires contre les agissements abusifs des gérances/syndics de copropriétés est 
impérative et une réglementation stricte concernant les montants réclamés dans le cadre de 
rénovations et/ou entretien des bâtiments doit être instaurée, contrôlée et limitée par la mise 
en place de calendriers permettant à tout propriétaire de pouvoir faire face selon ses revenus 
à de tels travaux. Il doit être obligatoire aux gérants de remettre à chacun des copies de 
factures certifiées conformes aux originaux et de ne dépasser en aucun cas les montants 
prévus de quelque manière que ce soit sans l'accord unanime des copropriétaires. Toutes 
les dépenses engagées doivent être justifiée et prouvées. Il est absolument nécessaire que 
des contrôles réguliers soient fait par un organisme de l'Etat visant à vérifier les comptabilités 
des gérances. Les votes par consultation écrite ne doivent pas exister. Trop d'abus sont 
commis. Merci de signer cette pétition. 

Dépôt : 30.04.2016 à 00:30 
Pétitionnaire: Carine Enders 


